
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



CHAMPIONNAT de FRANCE UNIVERSITAIRE 

- Tir Sportif  - 

 Beaulieu -  27,28 et 29 Mars 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
INFOS   PRATIQUES 

 
 

LieuLieuLieuLieu    
 
Tir Sportif Beaulieu Emblavez 
Rue du Pont Blanc  
43800 BEAULIEU 
 
 
 

AAAAccueilccueilccueilccueil    
 
Le Mercredi 27 Mars 2019 à partir de 14h jusqu’à 17h 
 

Chaque étudiant devra se présenter à l’accueil avec : 

� Sa licence FF Sport U 2018-2019 
� Sa carte d’étudiant 2018-2019 

 

- Confirmation et retrait des tickets repas 
 

Des controles aléatoires des armes seront mis en place lors de l’accueil 
 

https://www.facebook.com/Tir-Sportif-Universitaire-FFSU-1969636743362535/ 
Les séries seront disponibles la veille à 18h sur cette page et sur le site FFT 

 
COORDONNEES  UTILESCOORDONNEES  UTILESCOORDONNEES  UTILESCOORDONNEES  UTILES    

 

Ligue Ligue Ligue Ligue Auvergne Rhone Alpes du Sport UnAuvergne Rhone Alpes du Sport UnAuvergne Rhone Alpes du Sport UnAuvergne Rhone Alpes du Sport Uniiiivvvversiersiersiersittttaaaaireireireire    

SiteSiteSiteSite    de de de de ClermontClermontClermontClermont    : : : : 04.73.40.55.41 ou 06.04.73.40.55.41 ou 06.04.73.40.55.41 ou 06.04.73.40.55.41 ou 06.98.48.99.5398.48.99.5398.48.99.5398.48.99.53   

cleclecleclermrmrmrmont@sportont@sportont@sportont@sport----u.comu.comu.comu.com    
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AccèsAccèsAccèsAccès    
 

Accès en voiture : 

Positionnement GPS : 

• Latitude N 45° 07. 525’ 
• Longitude E 3° 56. 755’ 
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HébergementHébergementHébergementHébergement    
 

Il vous appartient de réserver votre hébergement. 
Attention ! Aucune navette ne sera mise en place entre les lieux d’hébergements et 

le lieu de compétition. 
 
 
 
 

 
 

Hébergement ADRESSE 
Distance du lieu de 
compétition 

    
Tarif 

Petit 
Déjeuner 

Taxe 
séjour 

Gites 
Clos Moulin 
Auvergne 

Rue du Clos Moulin  
43800 VOREY / ARZON 
Tel : 07 70 03 44 32 

contact@closmoulin-auvergne.fr 
 

www.closmoulin-auvergne.fr 

5 min voiture 
3.7 km 

* 7 € 

 

*Gite 2 à 4pers  
( 1 chambre mezanine+1 canapé) 

Gite 4 à 6 pers 
(2 chambres + 1 canapé) 

Gite 6 à 7 pers. 
(2 à 3 chambres + 1 canapé) 

69 € 94 € 124 € 
 

- Draps à prévoir ou à la Location (drap housse, drap, taie d'oreiller) : 7€ 
- Transfert Gare Vorey/Clos Moulin/Gare Vorey : à partir de 2.50€, 
- Autres transferts (départs/arrivées Randonnées, sites touristiques, etc…) : sur devis 
- Ménage à votre charge (ou forfait Ménage possible), matériels et produits d'entretien éco-

responsables fournis  
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*PROGRAMME PRÉVISIONNEL* 

Mercredi 27 Mars 2019  

https://www.facebook.com/Tir-Sportif-Universitaire-FFSU-1969636743362535/ 
les séries seront disponibles la veille à 18h sur cette page et sur le site FFT 

� 14h00 – 17h00  Accueil  
Tir Sportif Beaulieu Emblavez 
Rue du Pont Blanc  
43800 BEAULIEU 

 
- Retrait des tickets repas  
- Vérification des licences : Chaque étudiant devra impérativement présenter sa carte 

d’étudiant avec photo et justifier être licencié à la FFSU pour la saison 2018-2019 (Attestation, 
Listing, N°de Licence, Licence dans Smartphone…).  

 
Des controles aléatoires des armes seront mis en place lors de l’accueil 
 

� A partir de 17h30 Réunion Technique, puis Pot de Bienvenue  
 
19h Repas sur place sur réversations  
 
 
 

Jeudi 28 Mars 2019 : Championnat Individuel Carabine et Pistolet  
( Planning prévisionnel) 

https://www.facebook.com/Tir-Sportif-Universitaire-FFSU-1969636743362535/ 
les séries seront disponibles la veille à 18h sur cette page et sur le site FFT 

� 9h00 – 14h00 Séries Important : Aucun changement de série ne sera autorisé !  
Les éventuels changements peuvent être effectué UNIQUEMENT jusqu’à la veille 18h 
pour le lendemain 

 

REPAS sur réservation entre 11h30 et 14h 
 

� 15h00 – 15h45 Finales Carabines  
 

� 16h15 – 17h00 Finales Pistolet 
 

�  17h30 Remise des Médailles  
 
Apéritif offert par le comité d’organisation à 18h 
REPAS sur réservation sur place à partir de 19h jusqu’à 20h 
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Vendredi 29 Mars 2019 : Championnat par équipes  

(planning prévisionnel) 
 
 
Les éventuels changements d’équipe et inscriptions peuvent être effectués UNIQUEMENT 
jusqu’à la veille 18h  
 

https://www.facebook.com/Tir-Sportif-Universitaire-FFSU-1969636743362535/ 
les séries seront disponibles la veille à 18h sur cette page et sur le site FFT 

 
�  8h30 – 9h45 Match de Qualification toutes disciplines  

 
� 10h00 – 11h00 Phase Finale Carabine  

 
� 11h15 - 12h15 Phase Finale Pistolet  

 

REPAS sur réservation entre 11h30 et 13h 
 

� 13h00 – 14h00 Remise des Médailles 
 



  

FFSU = 1 heure 15 minutes par série (voir règlement FFSU).  
UNSS = 1 heure 40 minutes par série (voir règlement UNSS).  

Avant chaque série de match : 15 minutes d'installation, puis 15 minutes 
de préparation et d'essais.  

 



 
       CHAMPIONNAT de FRANCE UNIVERSITAIRE 

- Tir Sportif - 
Beaulieu -  27.28 et 29 Mars 2019 

 
REGLEMENT 

 
Deux niveaux d’épreuves seront proposés aux étudiants :  
- le championnat de France,  
 
- la coupe de France, réservée aux tireurs n’ayant jamais été licenciés à la Fédération Française 
de Tir. Des contrôles seront réalisés.  
 
1– Programme de la compétition  
Discipline : Carabine et Pistolet 10 mètres – Épreuves individuelles et équipes (plan de tir 
prévisionnel consultable sur le site de la FFTir / compétition). Un rappel des règles de 
compétition et un échange avec les arbitres et organisateurs sera organisé en début de 
compétition (briefing).  
 
2– Conditions de participation & règlement Épreuves individuelles  

Épreuves individuelles : Deux niveaux de compétitions 
 
2.1 Championnat de France  
Femmes et Hommes : match de qualification sur cible électronique en 60 coups tirés en 1h15 + 
15 minutes de préparation et d’essais (15 minutes d’installation en amont). À l’issue du match 
de qualification, les huit premiers tireurs des disciplines Pistolet Jeunes Femmes, Pistolet Jeunes 
Hommes, Carabine Jeunes Femmes et Carabine Jeunes Hommes sont qualifiés pour la finale de 
leur catégorie (pas de finale en Handi’U). Format de finale conforme au règlement ISSF.  
 
- Pistolet : qualification à 502/600 points (décompte au point entier)  
- Carabine : qualification à 526/654 points (décompte au 10e de point)  
 
- Six classements : Pistolet Jeunes Femmes, Pistolet Jeunes Hommes, Carabine Jeunes 
Femmes, Carabine Jeunes Hommes, Pistolet mixte HandiU, Carabine mixte HandiU.  
 
2.2 Coupe de France  
Femmes et Hommes : Match sur cible électronique de 60 coups tirés en 1h15 + 15 minutes de 
préparation et d’essais (15 minutes d’installation en amont). Le classement est définitif à l’issue 
du match de qualification (pas de finales). 
 
 - Pistolet : qualification à 455/600 points (décompte au point entier)  
- Carabine : qualification à 487/654 points (décompte au dixième de point)  
 
- Six classements : Pistolet Jeunes Femmes ; Pistolet Jeunes Hommes ; Carabine Jeunes 
Femmes ; Carabine Jeunes Hommes, Pistolet mixte Handi’U, Carabine mixte Handi’U.  
 

Épreuves par équipes : Un seul niveau de compétition 
Composition des équipes d’AS ou de Ligue du Sport U :  
- 2 tireurs par équipe dont : - 1 haut niveau maximum (tireur inscrit sur liste ministérielle)  
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Les équipes devront être déclarées la veille de l’épreuve 18h00. Les équipes ne 
respectant pas les critères de composition pourront concourir en « open » lors du match de 
qualification, mais ne seront pas retenues pour participer à la phase finale.  
 
Quotas :  
- 19 équipes Pistolet maximum.  
- 19 équipes carabines maximum.  
 
Déroulement de la compétition en 2 phases :  
 
Match de qualification (MQ)  
Les 2 tireurs d’une même équipe tirent sur 2 postes adjacents et décident de leur placement 
poste gauche/poste droit.  
10 minutes de Préparation et Essais.  
Match de qualification sur cible électronique en 40 coups par tireur (80 coups par équipe) en 50 
minutes, (donc score équipe sur 80 coups - point entier Pistolet donc sur 400 ; dixième 
Carabine donc sur 436).  
À l’issue du MQ, les cinq meilleures équipes sont qualifiées pour la Phase Finale.  
 
Phase finale (PF) 
Phase Finale : Les 2 tireurs d’une même équipe tirent sur 2 postes adjacents et décident de leur 
placement poste gauche/poste droit.  
1 minute d’installation  
5 minutes de préparation et d’essai  
Pour les séries de Finale, les tireurs d’une même équipe doivent alterner leurs tirs, le tireur de 
gauche tirant en premier.  
Pour les tirs au coup par coup le tireur de gauche doit tirer en premier.  
 

3 séries de 
5 plombs par tireurs 

300 secondes 
par série 

30 coups  
par equipe 

Commence les éliminations à la suite des séries suivantes : 
2 fois 1 coup par tireur  60 secondes par coup  34 coups par équipe  
2 fois 1 coup par tireur 60 secondes par coup 38 coups par équipe 
2 fois 1 coup par tireur 60 secondes par coup 42 coups par équipe 
3 fois 1 coup par tireur 60 secondes par coup 48 coups par équipe 

 
 
 
3 - Rechargement  
Les tireurs doivent venir avec leur propre embout de rechargement. En cas d’arme CO2, le 
tireur doit se renseigner en amont de la compétition pour vérifier la possibilité de 
rechargement.  
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4 – Règlement sportif  
Les épreuves se dérouleront selon les règlements de l’ISSF, avec les aménagements prévus par 
la commission mixte nationale (règlement à consulter à la Ligue du Sport U). Les tireurs devront 
se présenter avec leur équipement et leur arme en conformité avec le règlement. Des contrôles 
aléatoires se feront à l’issue de la Qualification et avant le ¼ de finale.  
Aucun changement de série pour convenance personnelle ne sera autorisé. Toute contrainte 
liée au partage d’une arme entre plusieurs tireurs ou contrainte dument justifiée devra être 
précisée dès l’inscription à la compétition.  
 
 
5 – Règlement disciplinaire :  
se référer au chapitre règlement intérieur de la FFSU.  
 
 
6 – Programme international FISU : Les Universiades se dérouleront à Naples (Italie) du 3 
au 11juillet 2019. Des critères de niveau international seront pris en compte pour arrêter la 
composition de l’équipe de France universitaire. La sélection se fera conjointement entre la 
FFSU et la FFTir. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CHAMPIONNAT de FRANCE UNIVERSITAIRE 

- Tir Sportif  - 

 Beaulieu -  27,28 et 29 Mars 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 

CONFIRMATION DE PARTICIPATION 

AAAA    retourner retourner retourner retourner avant leavant leavant leavant le    Jeudi Jeudi Jeudi Jeudi 14 14 14 14 MarsMarsMarsMars    2012012012019999    àààà    ::::    

LAURA Sport U – Campus Universitaire Les Cézeaux – 7 place Vasarely 

CS 60026  -  63178 Aubière Cedex – 63175 AUBIERE Cedex 

 Email : clermont@sport-u.com 

ACADEMIE : …………………………………… Association Sportive : …………………………………………..     
 
Nom du Responsable : …………………………………………… Portable : …………………………………………  
 
Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………..  
 

individuels 
NOM PRENOM N° LIC FFSU SEXE CLUB FEDERAL PISTOLET CARABINE 
       
       
       
       
       
       
       
       
       
       
 
 

EQUIPES 
( A titre indicatif – Declaration sur place la veille de l’épreuve) 

NOM PRENOM N° LIC FFSU SEXE CLUB FEDERAL PISTOLET CARABINE 
       
       
 
 

EQUIPES 
( A titre indicatif – Declaration sur place la veille de l’épreuve) 

NOM PRENOM N° LIC FFSU SEXE CLUB FEDERAL PISTOLET CARABINE 
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CONFIRMATION DE PARTICIPATION 

COUPE DE FRANCE 

AAAA    retourner retourner retourner retourner avant leavant leavant leavant le    Jeudi Jeudi Jeudi Jeudi 11114 4 4 4 MarsMarsMarsMars    2020202011119999    àààà    ::::    

LAURA Sport U – Campus Universitaire Les Cézeaux – 7 place Vasarely 

CS 60026  -  63178 Aubière Cedex – 63175 AUBIERE Cedex 

 Email : clermont@sport-u.com 

 
 
ACADEMIE : ……………………………………… Association Sportive : ………………………………………….. 
 
 Nom du Responsable : …………………………………………. Portable : …………………………………………  
 
Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………..  
 

 
COUPE DE FRANCE 

NOM PRENOM N° LIC FFSU SEXE CLUB FEDERAL PISTOLET CARABINE 
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RESTAURATION  

A renvoyer avant leA renvoyer avant leA renvoyer avant leA renvoyer avant le    Jeudi Jeudi Jeudi Jeudi 14 14 14 14 MarsMarsMarsMars    2012012012019999    (délai impératif) (délai impératif) (délai impératif) (délai impératif) àààà    ::::    
LAURA Sport U – Campus Universitaire Les Cézeaux – 7 place Vasarely 

CS 60026  -  63178 Aubière Cedex – 63175 AUBIERE Cedex 

 Email : clermont@sport-u.com 

 

Académie : ………………………………….. AS : ………………………………………… 
 
Nom du Responsable : ……………………………………………………..………………. 
 
Tél : …………………………………… Mobile :…………………………………………… 
 
Adresse mail : ……………………………………………………………………………….. 
 

MENUS 
Mercredi 27/03 soir Carottes râpées, Rôti de porc, Purée, Yaourt, Tarte aux pommes 

Jeudi 28/03 midi Macédoine, Couscous poulet / merguez, Fromage sec, Compote 

Jeudi 28/03 soir Céleri rémoulade, Spaghettis bolognaise, Fromage blanc, Fruit  

Vendredi 29/03 midi Tomates, maïs,Poisson en sauce,Riz,Fromage, Banane 
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Seules les réservations accompagnées du chèque seront prises en compte.Seules les réservations accompagnées du chèque seront prises en compte.Seules les réservations accompagnées du chèque seront prises en compte.Seules les réservations accompagnées du chèque seront prises en compte.    

Règlements non remboursables à effectuer à l’ordre de LAURASU  

     LAURA sport U - Campus Universitaire des Cézeaux - 

7 place Vasarely  -  CS 60026  -  63178 Aubière Cedex 

    

 

 COMMANDECOMMANDECOMMANDECOMMANDE    

MERCREDI SOIMERCREDI SOIMERCREDI SOIMERCREDI SOIRRRR                    8888    € X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €    

JEUDI MIDJEUDI MIDJEUDI MIDJEUDI MIDIIII                8888    € X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €€ X …...…   =   …….…  €    

JEUDI SOIRJEUDI SOIRJEUDI SOIRJEUDI SOIR                        8888    € X ….€ X ….€ X ….€ X …...…   =   ……...…   =   ……...…   =   ……...…   =   …….… … … …     €€€€    

VEVEVEVENDREDI MIDINDREDI MIDINDREDI MIDINDREDI MIDI                    8888    € X ….€ X ….€ X ….€ X …...…   ..…   ..…   ..…   =  =  =  =      …….…  €…….…  €…….…  €…….…  €    

TOTALTOTALTOTALTOTAL    

    

…………………€…………………€…………………€…………………€    
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ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR D’UNE CONDUITE 
SPORTIVE UNIVERSITAIRE 

Par les étudiant(e), Pour les étudiant(e)s 
 

Je soussigné(e) (prénom et nom) ……………………………………………………………………………….. 
 
Sollicite la participation aux Championnats de France Universitaires de  TIR SPORTIF 2019 
 
Conscient que l’activité sportive ne peut se comprendre et se développer que dans le cadre d’un comportement sain et adapté à 
l’environnement et aux différent(e)s participant(e)s, je m’engage pour toute la durée du championnat rappelés ci-dessus à : 
 
1- Avoir un comportement sportif, respectueux de l’éthique sportive tant à l’égard des organisateurs et de mes partenaires que 
des arbitres, des autres concurrents, de leurs dirigeants ou de toute autre personne en présence. 
 
2- Serrer la main et remercier le jury à la fin de l’épreuve. Donner une bonne image de mon association sportive et de mon 
université, et défendre les intérêts de mon association sportive et non les miens. 
 
3- Bannir toute agression verbale ou physique (sur quelque personne ou groupe de personnes que ce soit), et toute provocation, 
toute incitation à la violence, sous quelque forme que ce soit. 
 
4- Bannir la violence, les comportements discriminatoires (sexistes, racistes ou homophobes), les tricheries ou toute atteinte 
aux biens d’autrui et de la collectivité (vol, effraction, vandalisme) sous peine de poursuites judiciaires éventuelles. 
 
5- Etre maître de moi dans n’importe quelle circonstance (avant, pendant et après le championnat) et donc ne pas abuser de 
substances alcoolisées ou de toutes autres formes de produits euphorisants. 
 
6- Etre modeste dans la victoire et sans rancœur dans la défaite et être capable de fêter ma victoire ou celle des autres dans la 
joie, en respectant les personnes et les biens. 
 
7- Etre informé(e) et conscient(e) du règlement anti-dopage (faire une prescription à usage thérapeutique si nécessaire pour un 
médicament qui me serait indispensable de prendre ou encore m’éloigner d’éventuelles « fumées de cannabis »). 
 
8- A respecter le règlement intérieur des lieux dans lequel je me trouve (Stand de tir, hébergement et autres) 
 
9- Régler intégralement la cotisation et participer aux manifestations (rencontres, mais aussi repas et remises de prix ou 
soirées) organisées lors de ce championnat. 
 
J’ai été parfaitement informé que tout manquement à ces règles pourra être sanctionné par la Fédération Française du 
Sport Universitaire et j’en accepte le principe. 
Je suis conscient du fait que tout incident relevant de ma responsabilité sera notifié aux Représentant(e)s des 
établissements de l’enseignement supérieur présents sur place et à la Direction de mon établissement par les 
organisateurs et/ou les responsables étudiants. Cela pourra donner lieu à des sanctions disciplinaires conformément au 
règlement intérieur de mon établissement d’origine.  
 
Fait à …………………………..…. le : ............................................................ 

Pour l’AS ………………………….(précédée de la mention « lu et approuvé) 

Nom................................................... 

Signature 
 
 


